
 

Réservation de salle   
Personne Physique 

 
 
 

 
Mairie de Saint-Jean – 31240 Saint-Jean 

 
Gestion des Salles  ' 05 32 09 67 43 
Astreinte               ' 06 73 85 77 43 
(Soirée et week.end) 

 
Demande du .............................. 
 
Déposée par .............................. 
 

 
DEMANDEUR 

 
 

Nom :........................................................ 

Prénom : .................................................... 

Adresse :..................................................... 

................................................................. 

':............................................................. 
 

Signature 
 

 
MANIFESTATION 

 
 

Date :................................................................ 
 
Salle(s)souhaitée(s) :............................................ 
 
 

o Salle de Convivialité             o Salle d’Escalade 
 
 
 

Manifestation : ………………………………………………………….. 
 
Heure début manifestation :……………………………………. 
 
Heure fin manifestation :…………………………………………. 
 
Alarme :……………………………………………………..………………… 
 
Nombre total de participants :.............................. 
 

Préparation manifestation  
(cadre réservé à la Ville) 

 
 
Espace Alex Jany : Ouverture du mur central et 
protection du mur d’escalade (Services Techniques) : 
 
Date et Heure :………………………………………………………….. 
 

 
ETAT DES LIEUX 

 
Entrant du :………………………………… à :………………………… 
 
Sortant du :………………………………… à : ……………………….. 
 
 

MATERIEL DEMANDÉ 
 

 
Sur place, 40 tables de 6 personnes et 160 chaises dans le 
local de stockage. 
 
Pour les mariages des tables rondes peuvent être mises à  
Disposition. 
 
o  Rendez-vous devant la salle pour l’état des lieux entrant, 
remise des clés et rappel des consignes de sécurité-incendie. 
 
o  La préparation, le rangement et le nettoyage de la 
salle sont à la charge de l’occupant. 
 
 
 
 
 

 
Décision du Maire de la Ville 

 

o oui         o non 
 

A Saint-Jean, le…………………………………………………. 
 

Signature de Mr ESPIC Bruno 
Maire de Saint-Jean 

 
 
 
 
 

 
IMPORTANT : Le mur d’escalade est interdit d’accès aux utilisateurs non habilités notamment lorsque les tapis sont relevés. 


